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L’article 2 du projet de loi du rapport 17.010 du Conseil d’État mentionne les déplacements à pied comme un 
pilier essentiel de la mobilité douce. Or, le projet de loi et le projet de décret sur la mobilité douce se concentrent 
essentiellement sur la mobilité cyclable. Cette option met de côté un élément central, la mobilité piétonne. Nous 
demandons par conséquent au Conseil d’État d’élaborer un plan directeur cantonal de la mobilité piétonne en 
collaboration avec les communes. 

 

Développement (obligatoire) :  

Pour le groupe socialiste, il est étonnant de mentionner la mobilité piétonne dans la définition de la mobilité 
douce à l’article 2 du projet de loi et d’ensuite consacrer l’intégralité du rapport et du projet de décret financier à 
la mobilité cyclable. Bien que les déplacements à pied se font largement à l’échelle communale dans un 
environnement urbain, nous demandons au Conseil d’État l’élaboration d’un plan directeur cantonal de la 
mobilité piétonne à l’image de la démarche menée dans le cadre du plan directeur cantonal de mobilité cyclable 
(PDCMC) annexé au rapport 17.010. 

Ce document sera établi en collaboration avec les communes et permettra de favoriser le développement des 
déplacements à pied. Nous n’attendons pas un descriptif précis du réseau de chemins piétonniers sur 
l’ensemble du territoire cantonal, mais bien un instrument permettant de mettre en lumière les manquements 
constatés et les aménagements à consentir par les collectivités neuchâteloises pour favoriser davantage encore 
la mobilité piétonne en cohérence avec les autres types de mobilité dans l’esprit de la stratégie Mobilité 2030, 
qui se base sur 4 piliers complémentaires.  

En conséquence, le groupe socialiste demande l’élaboration d’un véritable instrument de pilotage qui favorisera 
la mise en place de cheminements piétonniers efficaces, sûrs et complémentaires aux autres moyens de 
mobilité. Le cadre du rapport 17.010 se prête parfaitement à cette demande. 
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